
Ces menus sont susceptibles d’être modifiés. 
Dans le cadre du règlement CE n°11/692011, nous vous informons que les repas servis peuvent contenir des allergènes  

(Gluten, crustacés, œufs, poissons, arachides, soja, lait, fruits à coque, céleri, moutarde, sésame, anhydride sulfureux, lupin, 
mollusque) 

 Fait maison  Produit bio 

MAIRIE 

DE GEAY 
 
 

SEMAINE 02 
 

Du 8 janvier 2024 au 12 janvier 2024 
  

   
      

     Lundi 8   Salade de betteraves à l’huile de noix  

         Croziflette  

         Brioche des rois  

          

        

     Mardi 9   Salade pommes de terre surimi gruyère    

         Boudin blanc  

         Carottes vichy  

         Fromage blanc sucré au miel  
 

 

     Jeudi 11   Velouté de légumes de saison   

         Œuf dur  

         Duo chou-fleur et brocoli béchamel  

         Fruit frais de saison 
 

        Vendredi 12  Salade avocats maïs haricots rouges   

         Roussette à la provençale 

         Mélange de céréales   

         Compote  

           

MENU VEGETARIEN 


